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(54) PROCÉDÉ POUR COUPER ET ENSACHER UN PAIN ET ENSACHOIR UTILISÉ DANS CE 
PROCÉDÉ

(57) L’invention concerne un procédé pour couper
un pain (2) en tranches (5) et pour ensacher le pain coupé
(2), dans lequel on positionne le pain (2) s’étendant de
façon inclinée d’un angle (α) inférieur à 30° par rapport
à la direction verticale, et on coupe le pain (2) en tranches
(5). Le pain coupé (2) étant maintenu par son extrémité
supérieure (3) et inférieure (4) et transporté, en mainte-
nant les extrémités (3,4), vers une palette (6), pourvue
d’une butée (7) à sa partie inférieure et inclinée d’un angle

(α) inférieur à 20° par rapport à la direction verticale. Le
pain est posé contre cette palette (6) pendant que son
extrémité inférieure (4) est supportée par ladite butée (7)
et en ce que, dans une étape suivante, on glisse un sac
(8) sur l’ensemble du pain (2) et ladite palette (6) de haut
en bas et on enlève le sac (8) avec le pain (2) de la palette
(6) par un déplacement ascendant, en soutenant l’extré-
mité inférieure (4) du pain (2).
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé pour couper
un pain en tranches et pour ensacher le pain coupé. Il
s’agit, en particulier, d’un procédé pour ensacher un pain
qui est coupé, par exemple, dans une machine dans la-
quelle le pain se déplace suivant une direction verticale
pendant qu’une lame de coupe subit un mouvement de
va-et-vient à travers le pain suivant une direction hori-
zontale pour couper des tranches successives du pain.
[0002] Dans ce procédé, le pain présente une surface
plane qui constitue le fond du pain. Le pain est positionné
avec cette surface s’étendant essentiellement verticale-
ment ou de façon inclinée d’un angle inférieur à 30° par
rapport à la direction verticale. Ensuite, le pain est coupé
en tranches suivant une direction sensiblement horizon-
tale ou transversale par rapport à ladite surface, de sorte
que les tranches ainsi formées sont empilées l’une sur
l’autre suivant la direction verticale.
[0003] Lorsqu’un pain coupé est obtenu, dont les tran-
ches sont empilées l’une sur l’autre suivant la direction
verticale, il est difficile pour une personne de prendre le
pain et de le mettre dans un sac. C’est d’autant plus le
cas si le pain présente une forme oblongue suivant cette
direction verticale. Lorsqu’une personne prend le pain
pour le mettre dans un sac, le pain est normalement pris
entre les mains et tourné de telle sorte que les tranches
s’étendent l’une à côté de l’autre suivant une direction
horizontale avant qu’un sac est glissé sur le pain. Lors-
qu’on tourne le pain coupé, la succession des tranches
est déplacée d’une direction verticale vers une direction
approximativement horizontale, de sorte que, sous l’effet
de la gravité, les tranches risquent de se séparer l’une
de l’autre. En particulier, l’ensemble du pain risque de
se désagréger et les tranches ne peuvent plus être main-
tenues ensembles.
[0004] L’invention veut proposer un procédé et un en-
sacheur qui permettent d’ensacher un pain coupé en
tranches lorsque celles-ci sont entassées l’une sur l’autre
suivant la direction verticale et ceci sans qu’il y ait un
risque que les tranches se séparent.
[0005] A cet effet, suivant l’invention, le pain coupé est
maintenu par son extrémité supérieure et inférieure d’une
manière telle à ce que les tranches s’étendent parallèle-
ment à un plan essentiellement horizontal. Ensuite, le
pain est transporté en maintenant les extrémités susdites
vers une palette inclinée d’un angle inférieur à 20° par
rapport à la direction verticale. Cette palette est pourvue
d’une butée à sa partie inférieure. Le pain est posé contre
la surface de la palette pendant que son extrémité infé-
rieure est supportée par ladite butée. Dans une étape
suivante, on glisse un sac sur l’ensemble du pain et ladite
palette de haut en bas. Le sac est alors enlevé avec le
pain de la palette par un déplacement ascendant en sou-
tenant l’extrémité inférieure du pain.
[0006] Avantageusement, on positionne ladite surface
du pain de façon inclinée d’un angle inférieur à 20° par
rapport à la verticale pour couper le pain en tranches.

[0007] On positionne de préférence la surface consti-
tuant le fond du pain contre une surface de support in-
clinée d’un angle α inférieur à 20° par rapport à la verti-
cale avant que l’on coupe le pain en tranches.
[0008] L’invention concerne également un ensachoir
pour un pain coupé en tranches, comprenant une palette
plane pour recevoir une surface généralement plane for-
mant le fond du pain, cette palette étant prévue d’une
butée contre laquelle une extrémité du pain peut prendre
appui lorsque le fond du pain s’appuie contre ladite pa-
lette. Cet ensachoir est caractérisé en ce que la palette,
pourvue à sa partie inférieure de ladite butée, est inclinée
d’un angle α inférieur à 20° par rapport à la verticale.
[0009] Suivant une forme de réalisation particulière de
l’invention, ladite palette s’étend librement au-dessus de
la butée pour permettre de glisser un sac de haut en bas
sur l’ensemble formé par le pain et la palette.
[0010] Suivant une forme de réalisation intéressante
de l’invention, l’angle ß formé entre la palette et une sur-
face d’appui de la butée susdite est inférieur ou égal à
90°.
[0011] Suivant une forme de réalisation préférentielle
de l’invention, l’ensachoir est fixé à l’extérieur d’un bâti
d’une machine à découper automatiquement un pain en
tranches. Cette machine comprend un compartiment de
chargement et de déchargement pour placer un pain à
couper dans ce compartiment et pour enlever le pain
après sa découpe en tranches. Ce compartiment est
pourvu d’une surface de support pour le pain s’étendant
verticalement ou de façon inclinée d’un angle inférieur à
30° par rapport à la direction verticale. La machine est
également pourvue d’un organe de coupe permettant de
couper des tranches du pain suivant une direction sen-
siblement horizontale ou transversale par rapport à ladite
surface de support.
[0012] D’autres détails et particularités de l’invention
ressortiront de la description donnée ci-après, à titre
d’exemple non limitatif, de quelques formes de réalisa-
tion particulières du procédé et du ensachoir, suivant l’in-
vention, avec référence aux dessins annexés.

La figure 1 est une vue schématique latérale d’un
ensachoir, suivant l’invention, avec un pain coupé,
qui est maintenu à ses extrémités et transporté vers
l’ensachoir.
La figure 2 est une vue analogue à celle de la figure
1, lorsque le pain coupé est placé sur l’ensachoir,
suivant l’invention.
La figure 3 est une vue analogue à celle de la figure
2, lorsqu’on glisse un sac sur l’ensemble de l’ensa-
choir et du pain coupé.
La figure 4 est une vue analogue à celle de la figure
3 et montre l’enlèvement du pain avec le sac de l’en-
sachoir.
La figure 5 est une vue analogue à celle de la figure
4 après que le pain avec le sac ait été enlevé de
l’ensachoir.
La figure 6 est une vue en perspective d’une forme
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de réalisation intéressante de l’ensachoir, suivant
l’invention.

[0013] Dans les différentes figures, les mêmes chiffres
de référence concernent des éléments analogues ou
identiques.
[0014] L’invention concerne, en générale, un procédé
dans lequel un pain est coupé en tranches et ensuite
emballé dans un sac.
[0015] L’invention est surtout intéressante pour l’appli-
cation dans des magasins où les consommateurs peu-
vent choisir un pain, le couper avec une trancheuse à
pain automatique et mettre le pain coupé eux-mêmes
dans un sac. L’application de l’invention n’est pas limitée
à des magasins de grandes surfaces, mais peut égale-
ment être utilisée dans tous les endroits où des pains
sont coupés par une trancheuse automatique, comme
par exemple, dans une boulangerie.
[0016] Pour couper le pain en tranches, celui-ci est pla-
cé dans un compartiment de chargement et de déchar-
gement d’une trancheuse. Ce compartiment présente
une surface de support pour le pain présentant une pla-
que qui s’étend sensiblement verticalement ou qui est
inclinée d’un angle α inférieur à 30°, en particulier, infé-
rieur à 20°, par rapport à la verticale. A l’endroit de la
partie inférieure de cette surface de support est prévu un
support mobile pour le pain. Pour couper le pain en tran-
ches, celui-ci est placé avec le côté, qui forme le fond du
pain, contre la surface de support pendant qu’il est sup-
porté par le support mobile.
[0017] Le pain subit alors un déplacement descendant
ou ascendant pendant qu’il est guidé par la surface de
support par un mouvement correspondant du support
mobile. Ainsi, cette surface de support définie la direction
de déplacement du pain.
[0018] Lors du mouvement du pain, celui-ci est coupé
en tranches par une lame de coupe qui se déplace à
travers le pain suivant une direction horizontale ou trans-
versale par rapport à la direction de déplacement. Après
chaque passage de la lame de coupe, le pain est avancé
d’une distance correspondant à l’épaisseur d’une tran-
che avant de couper une tranche suivante. Ainsi, un pain
coupé est obtenu dont les tranches sont empilées l’une
sur l’autre entre les deux extrémités opposées du pain.
[0019] Une telle trancheuse n’est pas représentée
dans les figures, mais est connue par l’homme du métier
et est, par exemple, décrite dans les documents DE
4431808 et DE 9310092.
[0020] Lorsque le pain a été coupé en tranches, celui-
ci est manuellement pris par les deux extrémités oppo-
sées et enlevé de la trancheuse. Ensuite, le pain est
transporté vers un ensachoir 1, comme représenté à la
figure 1.
[0021] L’ensachoir 1 est généralement fixé à l’extérieur
du bâti de la trancheuse ou est prévu à proximité de celle-
ci.
[0022] Lorsque le pain coupé 2 est pris, il est maintenu
par son extrémité supérieure 3 et inférieure 4 d’une ma-

nière telle à ce que les tranches 5 restent parallèles et
posées l’une sur l’autre. Le pain 2 est transporté, en main-
tenant les extrémités 3 et 4 de celui-ci, vers l’ensachoir
1. Ce dernier comprend une palette 6 qui est inclinée
d’un angle α inférieur à 20° par rapport à la direction
verticale. Une butée 7 est pourvue à sa partie inférieure.
Dans l’exemple, qui est représenté dans les figures, cette
butée 7 est formée par la partie inférieure de la palette
6 repliée sur un angle ß d’environ 90°, de telle sorte que
l’ensachoir 1 présente l’allure d’un L.
[0023] La palette 6 est, par exemple, de forme plate et
allongée et présente, de préférence, une surface lisse.
Ainsi, la palette 6 et la butée 7 peuvent être réalisées
d’une tole métallique.
[0024] Afin d’ensacher le pain coupé 2, celui-ci est po-
sé contre la palette 6 pendant que son extrémité infé-
rieure est supportée par la butée 7. Le pain 2 est, en
particulier, posé avec le fond, qui forme une surface re-
lativement plane, contre la palette 6, tandis que son ex-
trémité inférieure repose sur la butée 7. Ainsi, le pain 2
est placé d’une manière relativement stable sur l’ensa-
choir 1, comme représenté à la figure 2.
[0025] A cet effet, l’angle ß formé entre la palette 6 et
la surface d’appui, formée par la butée 7, est de préfé-
rence égal à 90° ou inférieur à 90°.
[0026] Pour mettre le pain coupé 2 dans un sac 8, tel
qu’un sac en papier, on glisse, de haut en bas, le sac 8
avec son ouverture 9 sur l’ensemble formé par le pain 2
et la palette 6 de telle sorte que la palette 6 et le pain 2
sont contenus dans le sac 8. Ceci est illustré à la figure 3.
[0027] Il est clair qu’au moins une partie de la palette
6 doit s’étendre librement au-dessus de la butée 7 pour
permettre de glisser le sac 8 sur l’ensemble du pain 2 et
la palette 6. Lorsque l’ensachoir 1 est fixé sur un bâti,
comme, par exemple, le bâti de la trancheuse, il est de
préférence fixé à un niveau inférieur par rapport à celle
de la butée pour permettre de glisser le sac 8 facilement
sur la palette 6 et le pain 2.
[0028] Ensuite, le sac 8 est enlevé avec le pain 2 de
la palette 6 par un déplacement ascendant. En particu-
lier, comme représenté à la figure 4, on soutient l’extré-
mité inférieure 4 du pain 2 et on déplace cette extrémité
4 vers le haut pendant que le pain glisse contre la palette
6 en emmenant le sac 8 jusqu’à ce que la palette 6 est
complètement libérée. Après que le sac 8, contenant le
pain 2, est ainsi monté jusqu’au-dessus de la palette 6,
comme représenté à la figure 5, le sac 8 avec le pain 2
est tourné pour que l’ouverture 9 du sac se trouve en
haut. Le sac 8 peut alors être fermé de manière connue.
[0029] L’invention n’est bien entendu pas limitée à la
forme de réalisation décrite ci-dessus et représentée aux
figures annexées, mais bien d’autres variantes pour-
raient être envisagées sans sortir du cadre de l’invention.
[0030] Ainsi, la palette 6 et la butée 7 ne doivent pas
nécessairement être réalisées en métal, mais peuvent
être faites en tout autre matériel qui convient pour être
utilisé avec des denrées alimentaires et qui présente une
rigidité suffisante pour porter le pain coupé.
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Revendications

1. Procédé pour couper un pain (2) en tranches (5) et
pour ensacher le pain coupé (2), le pain présentant
une surface généralement plane qui constitue le fond
du pain, dans lequel on positionne le pain (2) avec
ladite surface s’étendant essentiellement verticale-
ment ou de façon inclinée d’un angle (α) inférieur à
30° par rapport à la direction verticale, et on coupe
le pain (2) en tranches (5) suivant une direction sen-
siblement horizontale ou transversale par rapport à
ladite surface, de sorte que les tranches (5) ainsi
formées sont empilées l’une sur l’autre suivant la
direction verticale, caractérisé en ce que le pain
coupé (2) est maintenu par son extrémité supérieure
(3) et inférieure (4) d’une manière telle à ce que les
tranches (5) restent parallèles et sont posées l’une
sur l’autre, le pain (2) étant, ensuite, transporté, en
maintenant les extrémités (3,4) susdites, vers une
palette (6), pourvue d’une butée (7) à sa partie infé-
rieure et inclinée d’un angle (α) inférieur à 20° par
rapport à la direction verticale, le pain (2) étant posé
contre cette palette (6) pendant que son extrémité
inférieure (4) est supportée par ladite butée (7) et en
ce que, dans une étape suivante, on glisse un sac
(8) sur l’ensemble du pain (2) et ladite palette (6) de
haut en bas et on enlève le sac (8) avec le pain (2)
de la palette (6) par un déplacement ascendant, en
soutenant l’extrémité inférieure (4) du pain (2).

2. Procédé suivant la revendication 1, dans lequel on
positionne ladite surface de façon inclinée d’un angle
(α) inférieur à 20° par rapport à la verticale.

3. Procédé suivant la revendication 1 ou 2, dans lequel
on positionne la surface constituant le fond du pain
contre une surface de support inclinée d’un angle
inférieur à 20° par rapport à la verticale avant que
l’on coupe le pain en tranches.

4. Machine à découper un pain (2) en tranches, cette
machine comprenant un compartiment de charge-
ment et de déchargement pour placer un pain (2) à
couper dans ce compartiment et pour l’enlever après
sa découpe en tranches (5), ledit compartiment com-
prenant une surface de support pour le pain s’éten-
dant verticalement ou de façon inclinée d’un angle
inférieur à 30° par rapport à la direction verticale, un
organe de coupe étant prévu permettant de couper
des tranches (5) du pain (2) suivant une direction
sensiblement horizontale ou transversale par rap-
port à ladite surface, cette machine comprenant u
ensachoir pour le pain (2) coupé en tranches (5), cet
ensachoir étant fixé à l’extérieur du bâti de la machi-
ne et comprenant une palette plane (6) pour recevoir
une surface généralement plane formant le fond du
pain (2), cette palette (6) étant pourvue d’une butée
(7) contre laquelle une extrémité (4) du pain (2) peut

prendre appui lorsque le fond du pain (2) se repose
contre ladite palette (6), caractérisé en ce que la
palette (6) est inclinée d’un angle (α) inférieur à 20°
par rapport à la verticale et en ce que ladite butée
(7) est pourvue à sa partie inférieure.

5. Machine suivant la revendication 4, dans laquelle la
palette (6) s’étend librement au-dessus de la butée
(7) pour permettre de glisser de haut en bas un sac
(8) sur l’ensemble du pain (2) et ladite palette (6).

6. Machine suivant la revendication 4 ou 5, dans lequel
l’angle (ß) formé entre la palette (6) et une surface
d’appui de la butée (7) susdite est inférieur ou égal
à 90°.
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